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ARTICLE 14

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Le prestataire du service universel a l’exclusivité des envois recommandés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Tirant les leçons de la pratique, cet amendement vise à revenir sur un amendement adopté
lors de l’examen de la loi de 2005 qui a ouvert à la concurrence l’envoi recommandé.


